
Le Petit Tessancourtois

Chères Tessancourtoises, chers Tessancourtois,

Je m’adresse à vous quelques jours après notre fête du village, qui semble être devenue une
tradition que nous espérons voir perdurer. J’ai eu à cette occasion le plaisir de m’entretenir avec
beaucoup d’entre vous, lors d’une journée festive et conviviale, qui a rassemblé un grand nombre
de Tessancourtois de toutes générations. Je remercie l’ensemble des intervenants dévoués qui ont
œuvré pour la réussite de cette belle journée, qu’il s’agisse des volontaires, de la Caisse des écoles,
des élus et agents communaux, des responsables d’associations, ou de nos prestataires. Je salue
tout particulièrement nos artificiers qui, chaque année, clôturent cette journée en beauté ! C’est
grâce à de tels moments festifs que nous apprenons à nous connaître, et à développer notre
sentiment d’appartenance et de solidarité au sein d’une belle communauté d’habitants. Il me reste
enfin à remercier … le soleil, qui a bien voulu nous honorer de sa bienveillante présence, et les
orages, qui ont bien voulu retarder leur visite !
Restons en plein air… La rentrée prochaine verra enfin l’arrivée des bras musclés du SMSO (Syndicat
Mixte Seine et Oise), qui retrousseront leurs manches afin de réhabiliter nos beaux bassins du Parc
de l’Aubette, permettant par la même occasion le retour de la rivière dans son lit d’origine,
engendrant ainsi un écoulement bien plus naturel de son cours et un retour à l’équilibre écologique
d’antan, que la main de l’homme avait grandement perturbé. Cette réappropriation par la nature de
cet espace si charmant en fera en outre un beau lieu de détente (respectueuse !) pour tous les
Tessancourtois qui souhaiteront s’y dépayser.
Vous l’avez constaté, les travaux de la voie verte avancent à grands pas, nous pourrons plus
aisément être tentés d’abandonner nos voitures de temps en temps, avant la fin de l’été. Un grand
merci à la communauté urbaine GPSEO, et aux entreprises missionnées sur ce projet.
Avant de conclure ce petit édito, pour notre bien vivre commun, et en réponse à de nombreux
signalements par nos riverains, je me dois de rappeler à tous, les obligations suivantes : le respect
du stationnement règlementaire et l’interdiction de se garer sur les trottoirs (pensez aux piétons, et
plus particulièrement aux enfants et aux poussettes), l’élagage et l’entretien des haies, arbres et
autres végétations, qu’ils soient mitoyens ou donnant sur la voie publique, et l’interdiction absolue
de faire des feux….
Je vous souhaite à tous, que vous preniez des vacances ou non, que vous voguiez temporairement
vers d’autres cieux ou que vous restiez dans de notre belle commune, un bel été, et que nous nous
retrouvions tous, motivés et reposés, pour une rentrée pleine d’énergie et de nouveaux projets.

Bien à vous,
Votre maire,
Paulette Favrou
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Retour sur la Fête du Village
Cette année encore nous avons été nombreux à participer à la fête du village. Nous étions plus de 300 au repas 
basque !
Tout au long de la journée, petits et grands ont participé aux différentes activités proposées : Concours de 
pêche, pétanque, foot, initiation tennis…

Focus sur le concours de Pêche

À l’occasion de la fête du village la société de pêche locale « l’Aubette » a organisé ce samedi 17
juin au matin un concours de pêche à la truite réservé aux jeunes de 5 à 16 ans. Dès 8h30
plusieurs candidats pêcheurs se présentent dans l’espoir d’effectuer de nombreuses prises : 16
enfants filles et garçons âgés de 5 à 12 ans se sont inscrits à ce concours réparti en deux manches
de 1h20 chacune, avec changement de poste à mi-chemin.

C’est au total 19,900 kg de truites et anguilles qui ont été capturés, il convient de
préciser que l’association de pêche avait déversé dans la semaine 50 kg de truites
dans cet étang. Excités par l’enjeu du concours la plupart des jeunes s’en sont
donnés à cœur joie; plusieurs lignes ont subi les effets des précipitations des
enfants (heureusement que les adultes pêcheurs de l’Aubette étaient là) et
pourtant, l’activité pêche incite à être calme, patient et attentif ! Les gagnants de
ce concours sont : Dylan premier avec 2,700 kg de poissons attrapés, Jordan
deuxième avec 2,500 kg, et Kiara, première des filles, avec 1,590 kg. Félicitations à
eux et à tous les jeunes, ainsi qu’à tous les pêcheurs bénévoles qui ont permis que
cette matinée soit agréable et réussie.



Moustique tigre : agissons dès maintenant pour un été plus 
tranquille !
Au-delà des nuisances qu’il peut générer au quotidien, le moustique tigre peut véhiculer des maladies virales (dengue,
chikungunya, Zika). Il peut en effet contracter une de ces maladies en piquant une personne contaminée suite à un voyage
dans les zones tropicales, puis transmettre la maladie à une autre personne n’ayant jamais quitté la métropole

Où se trouve le moustique tigre ?
Le moustique tigre réapparaît chaque printemps et colonise les petits contenants
naturels ou artificiels de toutes formes situés près des habitations. La femelle pond ses
œufs sur les bords des réceptacles juste au-dessus du niveau d’eau. Une fois dans l’eau,
les œufs se développent très rapidement (environ une semaine). La femelle
peut pondre jusqu’à 1000 œufs durant les 4 à 5 semaines de son existence.
Le moustique tigre évolue ensuite dans un rayon maximum de 150 mètres autour de

son lieu de naissance.

Le CMJ
Le lundi 19 juin a eu lieu la deuxième réunion de travail du CMJ (Conseil Municipal des Jeunes), l’occasion pour
nos élus d’avancer sur trois projets principaux visant à développer les services proposés aux Tessancourtois, et
à divertir nos jeunes. En parallèle, depuis leur prise de fonction, les jeunes conseillers ont pu s’investir dans la vie
de notre commune en participant notamment à la commémoration du 8 mai ainsi qu’à la fête du village, lors de
laquelle certains d’entre eux ont tenu des stands.

Les bons gestes à adopter
• Eliminer les endroits où l’eau peut stagner (déchets verts, pneus usagés, encombrants…)
• Vider les récipients contenant de l’eau (arrosoirs, soucoupes…)
• Changer l’eau des plantes et fleurs chaque semaine
• Vérifier le bon écoulement des gouttières
• Couvrir les réserves d’eau (bidons, citernes, bassins…) et les piscines hors d’usage

Mobilité douce
A l’initiative de la Communauté urbaine, la Commune de Tessancourt-sur-Aubette 
participera à une étude de déploiement de trottinettes et vélos électriques en libre-
service.
Nous escomptons une ouverture de cette nouvelle offre de mobilité d’ici la fin de 
l’année.

Soyons vigilants
Des personnes malveillantes se font passer actuellement pour des agents de la Communauté urbaine 
auprès des habitants du territoire, en prétextant un recensement de bacs.

Sous ce prétexte fallacieux, ils demandent aux usagers de pouvoir rentrer chez eux afin de les voler ou 
faire du repérage.

Pour votre information, la Communauté urbaine procède actuellement à la pose de nouveaux 
autocollants sur les bacs, afin d’adapter la signalétique aux nouvelles consignes de tri. Dans le cadre de 
cette campagne, les agents de notre prestataire SULO n’ont en aucun cas besoin d’entrer en contact 
avec les usagers puisque ce dispositif intervient au cours d’une collecte.

Nous vous confirmons que lorsque les agents de la direction de la maîtrise des déchets se présentent 
auprès des habitants, ils sont équipés d’un gilet de sécurité portant le logo GPS&O et ne demandent 
en aucun cas à rentrer chez les usagers.



Informations pratiques
Fermeture exceptionnelle de la mairie du 7 au 25/08 inclus, accueil téléphonique 
d’urgence maintenu, au : 01 73 15 68 59
Fermeture de la bibliothèque pendant les vacances d’été (réouverture 
le mardi 05 septembre) 

Horaires Mairie : mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 16h à 18h
Contactez-nous : tél. 01 34 74 22 15 / courriel accueil@tessancourt.fr

De nombreuses informations sur la
vie de notre territoire disponibles:
www.tessancourt.fr
www.gpseo.fr

Nos joies…
Naissances…… Félicitation aux heureux parents !
 Romane BOCHARD, le 27 avril 2023
 Raphaël ROUSSEAU, le 27 avril 2023
 Léo CÔME, le 12 juin 2023

Mariages…Tous nos vœux de bonheur aux mariés !
 Christelle CANIVET et Laurent JOLIVEL, le 24 juin 2023

Calendrier
 9 septembre 2023 de 10h à 12h - Forum des associations à la Mairie
 11 novembre 2023 à 11h15 – Commémoration de l’Armistice
 16 et 17 novembre - Benne et broyeur de végétaux à disposition des Tessancourtois, au 

stade de football

FC Tessancourt

Rappel des amendes encourues !

Le 10 juin 2023, le F.C. Tessancourt a participé à un tournoi à Biscarosse avec la catégorie U10. Nos petits footballeurs 
ont terminé 5ème sur 16 clubs engagés, dont Dax et Biarritz entre autres. Ils ont su rivaliser avec brio et respect, ce qui 
leur a permis de revenir en faisant preuve d ‘un beau fair-play.
Les enfants, coachs et parents étaient ravis de 
leur week-end passé tous ensemble.
Brigitte et Gilles remercient la mairie pour le
prêt du mini bus et l’implication des parents.
Ici, c’est Tessancourt !

 Feu de jardin : 450€
 Défaut d’entretien des végétations donnant sur la voie publique : 1 500€ (3 000€ en cas de récidive)
 Stationnement :

- Abusif / gênant : 35€ majorable
- Très gênant : 135€ majorable
- Dangereux : 135€ majorable + retrait de 3 points sur le permis + immobilisation et mise en fourrière du véhicule

En cas de grosses chaleurs
Pendant les vagues de fortes chaleurs, prenez quelques précautions :
 Buvez beaucoup d’eau à température ambiante ;
 Mouillez-vous et ventilez-vous le corps ;
 Ne buvez pas d’alcool ;
 Mangez suffisamment ;

 Evitez les efforts physiques ;
 Maintenez votre maison au frais en fermant les volets le jour et en aérant la 

nuit ;
 Prenez des nouvelles de vos proches.

En cas d’urgence, appelez les secours en composant le 112.


